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Quatre nouveaux cas de choléra confirmés à 
Mayotte

Ce mercredi 10 avril, quatre nouveaux cas de choléra ont été identifiés à Mayotte.
Ces personnes, interpellées en mer par les services de la lutte contre l’immigration
clandestine,  ont  été  prises  en  charge  au  sein  de  l’unité  choléra  du  Centre
hospitalier de Mayotte. Un traitement antibiotique a été délivré à l’ensemble des
personnes ayant été à leur contact. 

Au regard des conditions d’interpellation des personnes et des modalités de prise
en charge, le risque de propagation est limité dans cette situation.

La préfecture et l’ARS de Mayotte rappellent néanmoins la nécessité d’observer les
mesures d’hygiène élémentaires (consommation d’une eau contrôlée, lavage des
mains),  qui  doivent  permettre  d’éviter  toute  acquisition  ou  transmission  de  la
maladie. En cas de symptômes, appelez immédiatement le Centre 15, qui saura
vous orienter.
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